
 

 

MARCHÉ PUBLIC DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 

 

 

SYSTÈME D’ACQUISTION DYNAMIQUE 
 

FOURNITURE DE VÉHICULES POUR LE SDIS 35 

 

 

Date et heure limites de réception des candidatures : 

Vendredi 21/11/2028 à 17h00 

 

Engagé dans une démarche de simplification d’accès à la commande publique, le SDIS 35 vous 

accompagne étape par étape via le guide de la dématérialisation disponible dans le dossier 

de consultation 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine 

Pôle des finances et de la commande publique  

2 Rue du Moulin de Joué 

BP 80127 

35701 RENNES CEDEX 7 

02.99.87.65.43 

  

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 
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L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 

 

 

Objet Fourniture de véhicules pour le SDIS 35 

 

 

Mode de passation Appel d’offres restreint 

 

 

Type de contrat Système d’Acquisition Dynamique 

 

 

Nombre de 

catégories 
4 

 

 

Forme de 

groupement 
Aucune forme de groupement imposée 
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1 De quoi s’agit-il ?  
 

1.1 La consultation 
 

1.1.1 Description globale de la consultation 

 

 

 

 : Les entreprises peuvent candidater dès à présent afin d’être présélectionnées pour les 

prochaines mises en concurrence. 

 

1.1.2 Les catégories de la consultation 

 

Catégorie Description 

1 Acquisition de véhicules neufs de moins de 3.5 tonnes 

2 Acquisition de véhicules d’occasion de moins de 3.5 tonnes 

3 Acquisition de véhicules neufs de plus de 3.5 tonnes 

4 Acquisition de véhicules d’occasion de plus de 3.5 tonnes 
 

Les candidats peuvent se positionner sur une ou plusieurs catégories ou l’ensemble des 

catégories (cf. article 2 du formulaire de candidature joint). 

Système d'Acquisition 
Dynamique (SAD) : 

Fourniture de véhicules 
pour le SDIS 35

Etape 1 : Candidater pour 
intégrer au système

Objectif : préselectionner 
un ensemble 

d'entreprises sur toute la 
durée de validité du SAD

Etape 2 : consultation et 
conclusion des marchés 

spécifiques

Lorsqu'un besoin est 
identifié par le SDIS 35, 

ce dernier met en 
concurrence les 

entreprises référencées



Consultation n°24SAD02 RC Page 5 sur 8 

 

1.1.3 Montant maximum du système d’acquisition dynamique 

 

Le système d’acquisition dynamique est défini sans montant minimum et avec un montant 

maximum de 9 000 000 euros HT sur toute sa durée, soit 4 ans. 

La valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, le 

SDIS 35 respectera les règles de l’appel d’offres restreint sous réserve des dispositions des 

articles R. 2162-39, R. 2162-41 à R. 2162-47 et R. 2162-49 à R. 2162-51 du Code de la 

Commande Publique. 

 

1.2 Durée et délais  
 

1.2.1 Période de validité du SAD 

Si les marchés spécifiques ne peuvent être conclus qu’avec les entreprises présélectionnées 

(procédure restreinte), le système d’acquisition dynamique (SAD) est cependant un système 

ouvert aux nouvelles candidatures pendant toute sa période de validité. 

Le présent système d’acquisition dynamique est ouvert pendant 4 ans à compter de la date 

d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence. 

 

1.2.2 Prolongation ou réduction de la période de validité du SAD 

Le SDIS 35 pourra exceptionnellement modifier la période de validité du système d’acquisition 

dynamique dans les conditions suivantes : 

- Les entreprises agréées sont informées par écrit de la modification de la période de 

validité et de ses conséquences. 

- Le SDIS 35 publie un avis de publicité modificatif pour signaler la nouvelle période de 

validité. 

 

1.2.3 Délais des marchés spécifiques 

Lorsqu’un besoin est identifié, le SDIS 35 consulte les entreprises présélectionnées en vue de 

la conclusion d’un marché spécifique, sur une catégorie donnée. 

Le délai laissé aux candidats pour remettre une offre ne pourra être inférieur à 10 jours. 

La formalisation de la commande intervient après analyse des offres et un processus de 

validation administrative. Les entreprises consultées devront avoir la capacité de maintenir leur 

offre pendant un « délai de validité des offres » qui sera indiqué par le SDIS 35 lors de chaque 

consultation. 

Chaque marché spécifique aura sa propre durée de validité et ses délais d’exécution. 
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2 Comment candidater au SAD ? Etape 1 
 

2.1 Guide d’aide à la dématérialisation  
 

 Afin de simplifier vos formalités administratives, le SDIS 35 vous recommande de consulter 

le guide mis à disposition détaillant les différentes étapes de la procédure : du retrait 

du dossier de consultation jusqu’au dépôt de votre candidature. 

 

2.2 Vérification du contenu du dossier de consultation 
 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) comprend les pièces suivantes :  

- Le présent règlement de la consultation  

- Le formulaire de candidature 

- La liste des véhicules susceptibles d’être achetés dans le cadre de ce marché 

- Le guide d’aide à la dématérialisation (système acquisition dynamique) 

 

2.3 Constitution et dépôt de votre dossier de candidature 
 

Votre dossier de candidature doit impérativement contenir le formulaire de candidature mis à 

votre disposition. 

Il est possible d’y joindre des annexes afin de compléter vos informations 

Tous les documents transmis doivent être rédigés en langue française ou accompagnés d’une 

traduction en langue française 

La signature des pièces du dossier de candidature n’est pas exigée. 
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3 Que se passe-t-il après le dépôt de ma candidature ? 
 

 

  

Examen des 
candidatures

• Le SDIS 35 examine la recevabilité du dossier de candidature

Demande de 
précisions 

éventuelles

• Le SDIS 35 peut interroger le candidat pour obtenir des précisions sur 
son dossier de candidature

• Les échanges se font via la plateforme Mégalis

Séléction des 
candidatures

• Le SDIS 35 notifie via Mégalis la décision d'acceptation ou de rejet de la 
candidature 

Mise à jour de 
la situation des 

candidats

• En cas de changement de situation d'un candidat, ce dernier en informe 
le SDIS 35 via la plateforme Mégalis

• A tout moment au cours de la période de validité du SAD, le SDIS 35 
peut demander aux candidats admis d'actualiser leur dossier de 
candidature.



Consultation n°24SAD02 RC Page 8 sur 8 

 

4 Comment participer au marché spécifique ? Etape 2 
 

 

Afin de vous faciliter la compréhension des formalités administratives, le SDIS 35 mettra à votre 

disposition dans chaque marché spécifique, un guide d’aide à la dématérialisation. 

Retrait du 
DCE

• Les entreprises présélectionnées sont informées par messagerie du 
lancement d'une consultation par le SDIS 35.

• Le dossier de consultation des entreprises (DCE) précise les 
caractéristiques des besoins du SDIS 35 et les modalités d'analyse des 
offres.

Questions en 
cours de 

consultation

• Afin d'obtenir des précisions complémentaires sur les besoins du 
SDIS 35, les candidats posent leurs questions via la plateforme.

Dépot du 
dossier 
d'offre

• Le dossier d'offre devra être déposé de manière dématérialisée sur la 
plateforme Mégalis avant une date indiquée dans l'invitation à 
soumissionner

• Le délai de remise des offres ne pourra être inférieur à 10 jours

Analyse

•Le SDIS 35 procède à l'analyse des offres selon les critères indiqués 
dans le dossier de consultation 

• Le SDIS 35 pourra demander aux candidats de préciser la teneur de 
leur offre.

Attribution 
du marché 

• Le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché doit remettre 
au SDIS 35 les documents exigés par la réglementation des marchés 
publics (pièces fiscales et sociales)

• Signature du marché


